
MINISTÈRE
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

UTENTAIRE SUPJPLÉMEKIAIRE

•ÛJUJHENTS HISTORIQUES.
'

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BE.VB

Vu la loi du 3 1 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 192 1\t règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles î a
et 3 î ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

de BELLAC ( Haute- Vienne)

appartenant

inscrite sur l'inventaire supplémentaire des monument» historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié «u Préfet du départenoÉent, pour les
et

apchive^s $$\& préfecture, auniaire de Lj commune^. ,...™.

qui seront responsables, chacun en ce qui le

», fa fi


